
Définition

La Fondation Rotary offre des subsides aux Volon-
taires en déplacement dans un pays rotarien dans le 
cadre d’une mission de 5 à 60 jours pour planifier ou 
réaliser une action humanitaire. Une action huma-
nitaire internationale sert par définition à fournir 
une aide ou des compétences non disponibles ou 
difficiles à fournir par les ressources rotariennes 
sur place. La demande doit émaner de la collectivité 
bénéficiaire. 

Subventions 
Pour  
Volontaires
Un programme permettant  
à des Volontaires de planifier 
ou monter des actions

La Fondation Rotary  
du Rotary International

Cette action  
a nettement  
amélioré la 

qualité 
  de la vie 

des patients tout en amé-
liorant l’image du Rotary 
dans notre collectivité. »

«

—	 Javier	Tort	Gonzales,	ancien	président	du	Rotary	club		
	 de	Tehuacán,	Manantiales	(Mexique,	district	4180)		
	 parlant	de	la	mission	de	dentistes	américains	au		
	 Mexique

Avez-vous des compétences ou une 
expérience dans le domaine humanitaire  
dont vous aimeriez faire bénéficier une 
collectivité dans le besoin ?

Votre collectivité recherche-t-elle un 
Volontaire pour une action spécifique ?
Si oui, soumettez une demande de subvention pour 
Volontaires à la Fondation Rotary.

La Fondation Rotary  
du Rotary International
One Rotary Center
1560 Sherman Avenue
Evanston, IL 60201-3698
États-Unis

Éligibilité

Les subventions sont accordées à des clubs ou 
districts qui vont collaborer à l’action. Chaque 
action doit avoir un parrain hôte (club dans le 
pays bénéficiaire) et un parrain international 
(club à l’étranger). 

Toute personne voyageant seule doit être un 
membre actif d’un Rotary club. Les petits grou-
pes (jusqu’à 5 personnes) peuvent comprendre 
des Rotariens et des conjoints répondant aux 
critères. Le chef d’équipe doit obligatoirement 
être un Rotarien, membre actif. 

L’éligibilité des Volontaires est déterminée en 
fonction des éléments suivants :

1. Un besoin spécifique et défini par le  
 partenaire local existe dans la collectivité  
 bénéficiaire. 

2. Les compétences et l’expérience du  
 Volontaire permettent de répondre à ce  
 besoin.

3. Ces compétences ne sont pas disponibles  
 localement.

Les dossiers de demande sont à télécharger sur 
le site du Rotary, www.rotary.org.
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Montant et frais couverts

Le montant est forfaitaire : 6 000 dollars pour les 
groupes et 3 000 dollars pour les missions à titre  
individuel. Ces subventions servent à défrayer les 
coûts de billet d’avion, les frais de pension sur place 
et les faux frais (visas, vaccination, etc.). 

Les Volontaires ne sont pas rémunérés pour leur 
concours. En cas de surplus, il est possible d’utiliser 
les fonds excédentaires pour d’autres dépenses 
raisonnables dans le cadre de l’action. Il incombe aux 
récipiendaires d’obtenir les autorisations et approba-
tions nécessaires au bon déroulement de la mission 
sur place. 

Il est impossible de recevoir plus de deux subven-
tions par année rotarienne. Un site bénéficie unique-
ment d’une subvention à la fois. Si nous nous 

Ressources

Pour soumettre une demande ou en savoir plus sur 
ce programme, rendez-vous sur le site du Rotary, 
www.rotary.org, ou contacter les programmes de 
subventions humanitaires à l’adresse ci-dessous.

Humanitarian	Grants	Program
The Rotary Foundation
of Rotary International
One Rotary Center
1560 Sherman Avenue
Evanston, IL 60201-3698
États-Unis
grants@rotary.org

7 +1-847-866-9759

( +1-847-866-3000

Critères

Les participants et parrains doivent respecter les 
Modalités régissant le programme disponible sur le 
site du Rotary (www.rotary.org) ou auprès de la 
Fondation et des bureaux régionaux. 

Les dossiers doivent parvenir à la Fondation au 
moins 3 mois avant la date de départ prévue et doi-
vent être approuvés au moins deux mois avant  
le départ. 

Les réservations doivent être effectuées par l’inter-
médiaire du RITS, l’agence de voyages du Rotary, au 
moins 45 jours avant le départ. Le RITS vous contac-
tera immédiatement après que la subvention ait été 
approuvée. 

Le club/district international doit soumettre un 
rapport sur leurs activités dans le cadre de la mission 
dans les deux mois de leur retour, accompagné de 
photos à des fins éventuelles de publication. Le  
club/district hôte (dans le pays bénéficiaire) doit 
soumettre une évaluation à la Fondation. 

engageons à servir 

si nos actions  
sont motivées 

par le désir de  
promouvoir la bonne 
volonté, nous obtien-
drons à long terme des 
résultats positifs. » 

autrui même dans  
les situations les  
plus difficiles,  

—	 Jennifer	Barton,	Volontaire	du	Rotary,	Rotary	club		
	 de	Brunswick	Coastal	(États-Unis,	district	7880)

«


